
Monday, March 9, 1970

Ordered,—That the quorum of the 
Special Joint Committee of the Senate and 
the House of Commons on the Constitu
tion of Canada be seventeen members so 
long as both Houses are represented, 
whenever a vote, resolution or other de
cision is taken, and that the Joint Chair
men be authorized to hold meetings to 
receive evidence and authorize the print
ing thereof when seven members are 
present so long as both Houses are rep
resented.

ATTEST:

Le lundi 9 mars 1970
Il est ordonné,—Que le quorum du co

mité spécial mixte du Sénat et de la 
Chambre des communes sur la Constitution 
du Canada soit fixé à dix-sept, à condition 
que les deux Chambres soient représentées, 
chaque fois que doit se tenir un vote, s’a
dopter une résolution ou se prendre une 
autre décision, et que les coprésidents 
soient autorisés à tenir des réunions aux 
fins de recevoir des témoignages et à en 
autoriser l’impression lorsqu’il y a au 
moins sept membres de présents, à condi
tion que les deux Chambres soient repré
sentées.

ATTESTÉ:

Le Greffier de la Chambre des communes, 
ALISTAIR FRASER,

The Clerk of the House of Commons.
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